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Abstract: It seems to us that the project of legal modernity still represents 

a horizon that cannot be crossed, rationally and politically, for thinking 

about contemporary legal issues. Despite repeated anti-modernist ideological 

attacks, the idea of legal modernity works rather well, and today it is 

undoubtedly the necessary counter-horizon to contemporary legal 

perception. Far from offering any “remnants” of the past (as postmodernists 

claim), the promise of legal modernity – still incomplete, as Habermas 

assures us – constitutes an essential incentive to enable us to understand the 

challenges of our commitment to the law and to take a stand in this regard.  

To this end, we analyze the concept of legal modernity according to Jürgen 

Habermas, as it centers on the promise of democratic self-regulation (). It is 

here to examine Habermas' formula according to which we should 

understand legal modernity according to the model of subjects of law who 

can mutually recognize us as authors and recipients of law, legal norms and 

institutions, but also and especially to clarify the meaning of this formula by 

enacting a fully democratic conception of law that seeks to create the 

necessary distancing from ideas Rationality and ethics for today's legal 

philosophers. 

Before we can clarify Habermas's concept of legal modernity, it is first 

appropriate to look at the philosophical constitution of legal modernity and 

self-legislation as linked to what is called "normative interaction." We will 

then consider how the Habermasian concept of legal modernity finds its 

resonance in the democratic view of legal issues. 
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 ) المؤلف ( ملكيفيك بيارن /بروفيسور

 كندا لافال بجامعة القانون فلسفة استاذ

 الخولي عوض السعيد عوض أيمن /القاضي السيد ترجمة

 الدولة بمجلس القاضي

 

 الملخص:

 

                                                 
1- Nous identifions le postmodernisme juridique avec des personnes telles que : Jean-François Lyotard, Jacques Derrida, Drucilla 

Cornell, Costas Douzinas, Ronnie Warrington, Dragan Milovanovis, et d’autres.  Sur le concept postmoderne du droit, voir Bjarne 

Melkevik, «La nouvelle querelle des postmodernes et des modernes dans le domaine juridique», p. 15-20, et "Postmodernisme, droit 

et "adieu à la raison". Critique de la conception postmoderne du droit", p. 41-58, dans Josiane Boulad-Ayoub (dir.), Carrefour : 

Philosophie et droit,  Montréal, ACFAS, Cahiers de l’ACFAS, no 80, 1995; repris dans B. Melkevik, Horizons de philosophie du 

droit, Sainte-Foy, Les Presses de l'Université Laval et Paris, L'Harmattan, 1998 (2004), p. 151-175. 

2-J. Habermas, «La modernité, un projet inachevé», dans Critiques, no413, octobre 1981, p. 950 - 967; idem, Le discours 

philosophique de la modernité, Paris, Gallimard, 1988. 

3- Jürgen Habermas, Droit et démocratie.  Entre faits et normes, Paris, Gallimard, coll. NRF-Essais, 1997; id., «Three Normative 

Models of Democracy», dans Constellations, vol. 1, no1, 1994, p. 1-10 (traduction française “Trois modèles normatifs de la 

démocratie” dans J. Habermas, L’intégration républicaine. Essais de théorie politique, Paris, Fayard, 1998, p. 259-274); id. «Human 

Rights and Popular Sovereignty : The Liberal and Republican Versions», dans Ratio Juris, vol. 7, no1, 1994, p. 1-13. 
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1 - John Locke, Deuxième traité du gouvernement civil, Paris, Vrin, 1977, p. 122. 
2 - John Locke, op. cit., p. 124. 
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1 - J. Rawls, Libéralisme politique, Paris, PUF (coll. Philosophie morale), 1995; R. Dworkin, L’empire du droit, Paris, PUF (coll. 

Recherche politique), 1994.  Voir, B. Melkevik, «Du contrat à la communication : Habermas critique Rawls», Philosophiques, vol. 

XXIV, no. 1, 1997, (numéro thématique, sous la direction de B. Melkevik, intitulé «Avez-vous lu Rawls? »), p. 59-70; repris dans 

idem : Rawls ou Habermas : une question de philosophie du droit, Québec, Les Presses de l’Université Laval, 2002, p. 21–28. 
2 - Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social, Paris, GF-Flammarion, 1992, p. 63. 
3 - J.-J. Rousseau, op. cit., p. 40. 
4 - Op. cit., p. 156. 
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1 - Alain Renaut, Kant aujourd’hui, Paris, Aubier (coll. Philosophie), 1997. 
2 - E. Kant, Métaphysique des mœurs. Tome 2 : Doctrine de droit.  Doctrine de la vertu, Paris, GF-Flammarion, 1994, p. 

129. 
3 - Voir B. Melkevik, "Kant et Habermas. Réflexions sur la Doctrine du droit et la modernité juridique", dans E. 

Moutsopoulos (dir.), Droit et vertu chez Kant. Kant et la philosophie grecque et moderne, Actes du 3e Congrès de la 

société internationale d'études kantiennes de langue française, Athènes, 1997, p. 323-330; reproduit ici dans ce livre. 
4 - Simone Goyard-Fabre, La philosophie du droit de Kant, Paris, Vrin, 1996, p. 153. Également, id., Kant et le 

problème du droit, Paris, Vrin, 1975, p. 183. D’ailleurs, Habermas confirme également que « déjà dans sa doctrine du 

droit, le rapport entre les principes de la morale, du droit et de la démocratie (si toutefois nous pouvons appeler principe 

de la démocratie ce à travers quoi Kant voit ce qui est précisément pour lui le mode républicain de gouvernement) était 

en fin de compte resté non élucidé », Droit et démocratie.  Entre faits et normes, op. cit., p. 105, voir aussi p. 110. 
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1 - J. Habermas, Droit et démocratie.  Entre faits et normes, Paris, Gallimard, coll. NRF-Essais, 1997, p. 138. 
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1 - J. Habermas, op. cit., p. 176. 
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1 - J. Habermas, op. cit., p.484-488. 
2 - J. Habermas, op. cit., p. 485. 
3  - J. Habermas, op. cit., p. 140 (souligné par Habermas). 
4 - Bjarne Melkevik, «Vulnérabilité, droit et autonomie. Un essai sur le sujet de droit », dans Arnaud de Raulin (dir.),  

Situations d’urgence et droits fondamentaux, Paris, L’Harmattan, coll. Économie Plurielle, 2006, p 49-76;  reprise dans 
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Bjarne Melkevik, Considérations juridico-philosophiques, Québec, Les Presses de l’Université Laval, coll. Diké, 2005, 

p. 5–33. 
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– Bjarne Melkevik, « Vulnérabilité, droit et autonomie. Un essai sur le sujet de droit », dans 

Arnaud de Raulin (dir.), Situations d’urgence et droits fondamentaux, Paris, L’Harmattan, 

coll. Économie Plurielle, 2006, p 49-76 ; reprise dans Bjarne Melkevik, Considérations 

juridico-philosophiques, Québec, Les Presses de l’Université Laval, coll. Diké, 2005, p. 5–

33. 

– E. Kant, Métaphysique des mœurs. Tome 2 : Doctrine de droit.  Doctrine de la vertu, Paris, 

GF-Flammarion, 1994, p. 129. 

– J. Habermas, « La modernité, un projet inachevé », dans Critiques, no413, octobre 1981, p. 950 - 967 ; 

idem, Le discours philosophique de la modernité, Paris, Gallimard, 1988. 

– Jürgen Habermas, Droit et démocratie.  Entre faits et normes, Paris, Gallimard, coll. NRF-Essais, 1997 

; id., « Three Normative Models of Democracy», dans Constellations, vol. 1, no1, 1994, p. 1-10 

(traduction française “Trois modèles normatifs de la démocratie” dans J. Habermas, L’intégration 

républicaine. Essais de théorie politique, Paris, Fayard, 1998, p. 259-274); id. «Human Rights and 

Popular Sovereignty: The Liberal and Republican Versions», dans Ratio Juris, vol. 7, no1, 1994, p. 1-

13. 

– John Locke, Deuxième traité du gouvernement civil, Paris, Vrin, 1977, p. 122. 

– J. Rawls, Libéralisme politique, Paris, PUF (coll. Philosophie morale), 1995 ; R. Dworkin, L’empire du 

droit, Paris, PUF (coll. Recherche politique), 1994.  Voir, B. Melkevik, « Du contrat à la 

communication : Habermas critique Rawls », Philosophiques, vol. XXIV, no. 1, 1997, (numéro 

thématique, sous la direction de B. Melkevik, intitulé « Avez-vous lu Rawls ? »), p. 59-70 ; repris dans 

idem : Rawls ou Habermas : une question de philosophie du droit, Québec, Les Presses de l’Université 

Laval, 2002, p. 21–28. 

– Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social, Paris, GF-Flammarion, 1992, p. 63. 

– Voir B. Melkevik, "Kant et Habermas. Réflexions sur la Doctrine du droit et la modernité 

juridique", dans E. Moutsopoulos (dir.), Droit et vertu chez Kant. Kant et la philosophie 

grecque et moderne, Actes du 3e Congrès de la société internationale d'études kantiennes de 

langue française, Athènes, 1997, p. 323-330 ; reproduit ici dans ce livre. 

– J. Habermas, Droit et démocratie.  Entre faits et normes, Paris, Gallimard, coll. NRF-Essais, 

1997, p. 138. 

– Simone Goyard-Fabre, La philosophie du droit de Kant, Paris, Vrin, 1996, p. 153. 

Également, id., Kant et le problème du droit, Paris, Vrin, 1975, p. 183. D’ailleurs, Habermas 

confirme également que « déjà dans sa doctrine du droit, le rapport entre les principes de la 

morale, du droit et de la démocratie (si toutefois nous pouvons appeler principe de la 

démocratie ce à travers quoi Kant voit ce qui est précisément pour lui le mode républicain de 

gouvernement) était en fin de compte resté non élucidé », Droit et démocratie.  Entre faits et 

normes, op. cit., p. 105, voir aussi p. 110. 

– Nous identifions le postmodernisme juridique avec des personnes telles que : Jean-François Lyotard, 

Jacques Derrida, Drucilla Cornell, Costas Douzinas, Ronnie Warrington, Dragan Milovanovis, et 

d’autres.  Sur le concept postmoderne du droit, voir Bjarne Melkevik, « La nouvelle querelle des 

postmodernes et des modernes dans le domaine juridique », p. 15-20, et "Postmodernisme, droit et 

"adieu à la raison". Critique de la conception postmoderne du droit", p. 41-58, dans Josiane Boulad-

Ayoub (dir.), Carrefour : Philosophie et droit, Montréal, ACFAS, Cahiers de l’ACFAS, no 80, 1995 ; 

repris dans B. Melkevik, Horizons de philosophie du droit, Sainte-Foy, Les Presses de l'Université 

Laval et Paris, L’Harmattan, 1998 (2004), p. 151-175. 


